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Remboursement des frais des conciliateurs de justice
Question écrite n° 2362

Texte de la question

M. Stéphane Viry attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les difficultés rencontrées
par les conciliateurs de justice pour percevoir leurs indemnités de frais de déplacements. M. le député souligne
l'importance de leur mission, rappelant que ces acteurs, pourtant bénévoles, jouent un rôle essentiel dans le bon
fonctionnement du système judiciaire français. En effet, les conciliateurs de justice apportent un soutien de
proximité pour résoudre amiablement les litiges, permettant ainsi de désengorger les tribunaux, un besoin qui
s'est encore accru depuis le 1er octobre 2023. À partir de cette date, le recours à un mode de résolution amiable
est devenu obligatoire avant de saisir le tribunal judiciaire pour les litiges portant sur des sommes inférieures ou
égales à 5 000 euros. Or, malgré leur engagement désintéressé, de nombreux conciliateurs de justice se
retrouvent confrontés à des délais excessifs pour le remboursement de leurs frais de déplacement, allant jusqu'à
plusieurs mois. Ces retards mettent en péril leur capacité à poursuivre leur mission, certains d'entre eux devant
avancer des sommes conséquentes, parfois dépassant mille euros, pour continuer à servir l'institution judiciaire.
Les justifications avancées, comme la nécessité de contrôles administratifs prolongés, ne semblent pas à la
hauteur de l'urgence de la situation ni des besoins de ces bénévoles, qui déploient leurs ressources propres
pour pallier les carences administratives. M. le député souhaite rappeler que ces retards de paiement sont
d'autant plus préoccupants que le rôle des conciliateurs est devenu indispensable, au moment où l'accès à la
justice se redéfinit pour mieux répondre aux exigences de proximité et d'efficacité. Il demande donc à M. le
ministre quelles mesures concrètes seront mises en place pour garantir le remboursement rapide et
systématique des frais engagés par les conciliateurs et pour éviter que des bénévoles soient découragés par
des difficultés financières qui pourraient, in fine, compromettre la mission de service public qu'ils accomplissent.
M. le ministre prévoit-il d'améliorer les procédures administratives afin de protéger ces acteurs essentiels de la
justice de proximité ? Une intervention rapide est nécessaire pour assurer la continuité de leur engagement
bénévole. Il lui demande quelle réponse il compte apporter pour résoudre cette situation.
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